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PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

DU 20 JUIN 2025  
 

 
DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

DEUXIEME DÉCISION 
 
L'Associé Unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024, s'élevant à 
412.298,01 euros, en totalité au compte « Report à nouveau » qui s’élève ainsi à 412.298,01 euros. 
 
Conformément à la loi, l'Associé Unique prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 
exercices précédents ont été les suivants : 
 

 
Exercices 

 
Dividendes 

Revenus Eligibles à 
l’abattement visé à l’article 

158 du CGI et bénéficiant de 
l’abattement de 40% 

Revenus Eligibles à 
l’abattement visé à l’article 

158 du CGI et ne bénéficiant 
pas de l’abattement de 40% 

31/12/2023 507.521,06 € 507.521,06 € - 

31/12/2022 - - - 

31/12/2021 86.000 € 86.000 € - 
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